
OFFRE SANTÉ CHIENS ET CHATS :
6 formules pour protéger au mieux la santé des animaux de compagnie

SOINS GARANTIS Formule�
ACCIDENT*

Formule�
HOSPI

Formule�
ZEN 50

Formule�
ZEN 70

Formule�
ZEN 80

Formule�
ZEN 100

Frais médicaux courants (frais réels) :                                                                      

• �Consultations, visites de vétérinaire         
• Soins
• Médicaments prescrits*
• Radios, analyses de laboratoires                                                                     

70% des frais réels - 50% des frais réels 70% des frais réels 80% des frais réels 100% des frais réels

Frais chirurgicaux (frais réels) :                                                                    

• �Honoraires du vétérinaire        
• Soins     
• Médicaments prescrits*
• Radios, analyses de laboratoire 
• �Frais de séjour et de transport justifiés médicale-

ment                

70% des frais réels 90% des frais réels 50% des frais réels 70% des frais réels 80% des frais réels 100% des frais réels

Plafond annuel de garanties (hors assistance 
et prévention) 2 000 €/an 1 500 €/an 1 000 €/an 1 300 €/an 1 800 €/an 2 200 €/an

Assistance : 
Prise en charge des frais
d’obsèques / d’incinération                                                 

- Jusqu’à 150 € Jusqu’à 300 € Jusqu’à 300 € Jusqu’à 300 € Jusqu’à 300 €

Assistance : 
Frais de pension en cas d’hospitalisation imprévue du 
maître pendant
+ de 48h, garde de l’animal en cas
de décès du maître ou du conjoint, aide à la recherche 
en cas de perte,
accompagnement psychologique suite au décès de 
l’animal.

- INCLUSE INCLUSE INCLUSE INCLUSE INCLUSE

Option forfait prévention (par an)     - - Au choix 60 €, 
80 € ou 120 €

Au choix 60 €, 
80 € ou 120 €

Au choix 60 €, 
80 € ou 120 €

Au choix 60 €, 
80 € ou 120 €

Franchise Sans
franchise

Sans
franchise

10 € / acte 
ou option 

sans franchise

20 € / acte 
ou option 

sans franchise

20 € / acte 
ou option 

sans franchise

20 € / acte 
ou option 

sans franchise

*Formule accident : les médicaments prescrits ne sont pas pris en charge

Délais de carence : Accident : 2 jours / Maladie : 45 jours / Rupture des ligaments croisés : 120 jours / Intervention chirurgicale suite à maladie : 45 jours pour la formule Hospi et 120 jours pour les autres 
formules (à condition que la maladie soit constatée pour la première fois au moins 45 jours après la date d’effet).

Franchise par acte : Montant restant à la charge de l’assuré par facture pour l’animal assuré (hors assistance et prévention). 

Possibilité de rachat total de la franchise. Grâce à ce rachat, pas de mauvaise surprise chez le vétérinaire : les frais sont remboursés dès le premier euro !	
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